octobre 2010 

[image: image1.png]***** ///

Education and Culture DG

* 4 K

Lifelong Learning Programme




instructions POUR la recherche dans la base de donnees FORMATION COMENIUS-GRUNDTVIG ET POUR SOUMETTRE UNE DEMANDE DE PARTICIPATION:
http://ec.europa.eu/education/trainingdatabase/
Cette base de données contient des informations sur les événements proposés aux agences nationales par les organisateurs de formation et retenus par les agences en raison de leur conformité avec les critères définis dans les « Instructions pour les organisateurs de formation continue Comenius et Grundtvig », disponible sur la page d’accueil de la base de données. Les organisateurs des cours sont seuls responsables du contenu et de l’exactitude des informations relatives à leur(s) formation(s).
Réunissez-vous les conditions pour solliciter une bourse de formation continue Comenius (enseignement scolaire) ou Grundtvig (éducation des adultes)?
Renseignez-vous sur le site Internet de votre agence nationale EFTLV: 

http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 
Comment effectuer une recherche dans la base de données?
Cliquez sur « Accéder au formulaire de recherche ».
Si vous connaissez déjà l’intitulé ou le numéro de référence du cours que vous recherchez, vous pouvez l’introduire dans le champ adéquat et aller directement à la description du cours. Dans le cas contraire, vous pouvez effectuer une recherche sur la base du thème de la formation, de la date, du public cible, de la langue, etc. Il n’est pas nécessaire de compléter tous ces champs avant de lancer la recherche. Notez qu’un nombre restreint de critères de recherche signifie un nombre élevé de résultats !
Pour utiliser cette application, vous devrez employer, comme configuration minimale, Microsoft Internet Explorer 4.0, Netscape Communicator 6.2, Opera 6.0 ou des versions ultérieures de ces navigateurs Web.
Comment solliciter une bourse?
1. Prenez contact avec votre agence nationale pour obtenir  les informations concernant la  demande de subvention et connaître le délai de soumission des demandes. Les coordonnées des agences nationales sont disponibles à l’adresse suivante:
http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html
2. Lorsque vous aurez sélectionné une formation proposée dans cette base de données ou ailleurs, prenez contact avec l’organisateur de la formation pour vérifier la disponibilité des places.. Il vous sera éventuellement demandé d'inclure la confirmation de votre inscription provisoire à la formation avec votre demande de subvention. Si l’organisateur vous réclame un droit de pré-inscription,  contactez votre agence nationale, puisque les organisateurs de formation qui sont dans la base de données, ne sont pas autorisés de demander des frais de préinscription 
3. Envoyez votre demande de subvention à votre agence nationale en suivant la procédure d'application indiquée.

4. Votre agence nationale vous informera de l’issue réservée à votre demande.
5. Prenez immédiatement contact avec l’organisateur du cours pour vous inscrire officiellement à la formation ou confirmer votre pré-inscription. Si vous n’avez pas obtenu de bourse mais que vous aviez demandé une pré-inscription, l’annulation de cette dernière relève de votre responsabilité. 
6. Dès que votre agence nationale vous confirme l'octroi d'une bourse, vous devenez responsable envers l'organisateur de la formation. Si vous annulez votre inscription, vous devrez prendre en charge les éventuels frais d’annulation réclamés par l’organisateur. Votre agence nationale ne pourra couvrir les frais d’annulation avec l’argent de la bourse que dans des cas tout à fait exceptionnels de force majeure (par ex., en cas de maladie grave ou de décès du demandeur ou d’un membre de sa famille).
7. Si l’organisateur du cours annule la formation à la dernière minute, vous êtes en droit de lui réclamer une compensation si vous avez déjà encouru des frais. Ni votre agence nationale ni la Commission européenne ne peuvent être tenues pour responsables. Toutefois, dans des cas dûment justifiés, votre agence nationale pourra décider de couvrir ces coûts avec la bourse octroyée. Si votre formation est annulée, votre agence nationale peut vous donner la possibilité d’en choisir une autre (prenez contact avec votre agence pour plus d’informations à cet égard). 

8. Les organisateurs sont tenus de prévoir une séance d’évaluation à la fin de la formation. Votre avis sur la qualité de la formation est important; les formations dont la qualité est jugée médiocre pourrait être l’objet d’un examen plus approfondi de la part de l’agence nationale de l’organisateur et risquent d’être supprimées de la base de données. 
9. A la fin de la formation, les organisateurs devraient distribuer un certificat, qui servirait de preuve de participation aux activités de la formation.

10. Dans un délai de 30 jours calendrier après la fin de la formation, vous devez envoyer le rapport final à votre agence nationale. L'adoption du rapport final est la base de finalisation de la subvention qui vous a été attribuée. Le formulaire du rapport final est disponible auprès de votre agence nationale.
Pour toute information complémentaire, veuillez prendre contact avec votre agence nationale.
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